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Centre pour la Gouvernance Démocratique 

Ouagadougou, Burkina Faso 

12 Octobre 2015 

Communiqué dePresse 

Les Burkinabè tiennent à ce que compte soit demandé aux anciens dignitaires du régime 

Compaoré 

Selon la plus récente enquête d’Afrobaromètre au Burkina Faso, la majorité des Burkinabè 

semblent attachés à l’idée de demander des comptes aux anciens dignitaires, voire à l’idée 

de les sanctionner pour leurs comportements passés.  

En effet, selon l’enquête menée en avril/mai 2015, la majorité des Burkinabè sont favorables à 

l’expropriation des biens mal acquis des anciens dignitaires (86%) et à ce que soient déclarés 

inéligibles pour les prochaines élections ceux qui ont soutenu le projet de modification de 

l’article 37 de la Constitution (60%). Enfin, ils rejettent majoritairement la clause d’amnistie 

accordée aux anciens Chefs de l’Etat du Burkina Faso (51%). 

Ces données sont publiées à un moment où la vie politique burkinabè a été marquée par les 

controverses sur l’inclusion ou l’exclusion de ces anciens dignitaires du processus de transition et 

des élections devant mettre fin à ce processus.  

Résultats clés 

 Pour environ six Burkinabé sur 10, les partisans de l’ex-majorité qui ont soutenu le projet 

de modification de l’article 37 de la Constitution ne devraient pas être éligibles aux 

élections prévue cette année (figure 1).  

 Cette opinion est surtout partagée par une grande majorité des personnes âgéesde18 

à 34 ans (67%) (figure 2), des universitaires (81%) (figure 3) et des citadins (73%) (figure 4). 

 Pour la majorité des Burkinabé(86%), les biens mal acquis des dignitaires du 

régime précédent doivent faire l’objet d’expropriation au bénéfice de l’État (figure 5).  

Afrobaromètre 

Afrobaromètre est un réseau de recherche non partisane qui mène des enquêtes d'opinion 

publique sur la démocratie, la gouvernance, les conditions économiques, et les questions 

connexes dans plus de 30 pays en Afrique. Cinq séries d'enquêtes ont été réalisées entre 1999 

et 2013, et les enquêtes de la Série 6 sont actuellement en cours (2014-2015). Afrobaromètre 

mène des entretiens face-à-face dans la langue du répondant avec des échantillons 

représentatifs à l'échelle nationale de 1.200 à 2.400 répondants. 

L'équipe Afrobaromètre au Burkina Faso, dirigé par CGD-IGD, a interviewé 1.200 adultes 

Burkinabè en Avril-Mai 2015. Un échantillon de cette taille donne des résultats avec une marge 

d'erreur de +/- 3% à un niveau de confiance de 95%. Les enquêtes précédentes ont été 

menées au Burkina Faso en 2008, 2012 et 2015. 
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Figure 

 

Figure 1:Inéligibilité des partisans de l’ex-majorité aux élections prévues cette année 

 
 

La question posée aux répondants : Veuillez me dire si vous êtes en accord ou en désaccord 

avec "Les partisans de l’ex-majorité qui ont soutenu le projet de modification de l’article 37 de 

la Constitution devraient être déclarés inéligibles aux élections prévues cette année". 

 

 
Figure 2:Inéligibilité des partisans de l’ex-majorité aux élections prévues cette année suivant 

l’âge 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

62%

32%

6%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Les partisans de l'ex-majorité 

devraient être déclarés 

inéligibles

Les partisans de l'ex-majorité  

doivent être autorisés à se 

présenter aux élections

Ne sait pas

67%
58%

27%
36%

6% 7%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

18 à 34 ans 35 ans et plus

Les partisans de l'ex-majorité 

devraient être déclarés 

inéligibles

Les partisans de l'ex-majorité  

doivent être autorisés à se 

présenter aux élections

Ne sait pas



 

 

 

3 

 

 

 

 

 

Figure 3: Inéligibilité des partisans de l’ex-majorité aux élections prévues cette année suivant le 

niveau d’instruction 

 
 

 
Figure 4:Inéligibilité des partisans de l’ex-majorité aux élections prévues cette année suivant le 

milieu de résidence 

 
 

Figure 5:Inéligibilité des partisans de l’ex-majorité aux élections prévues cette année suivant le 

sexe 
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Figure 6: L’expropriation au bénéfice de l’Etat des biens mal acquis des dignitaires du 

régime précédent 

 
Question posée aux répondants : Veuillez me dire si vous êtes en accord ou en désaccord 

avec l’affirmation suivante :"Les biens mal acquis des dignitaires du régime précédent doivent 

faire l’objet d’expropriation au bénéfice de l’Etat" 

 
Figure 7: L’expropriation au bénéfice de l’Etat des biens mal acquis des dignitaires du 

régime précédent par milieu de résidence 

 

 
 

Pour plus d’informations, veuillez contacter: 

 

Augustin LOADA 

Email : aloada@hotmail.com 

Agnès KABORE, Chargé du suivi-évaluation 

Email: kaboreagnes@gmail.com 

Téléphone: 25 37 44 96  

Veuillez consulter: 

www.cgd-igd.org 

www.afrobarometer.org 

Veuillez nous suivre sur Facebook et Twitter @Afrobarometer.  
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